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Objet :  Instructions relatives à la délivrance du diplôme national du brevet et à la validation du 
livret personnel de compétences pour les élèves de l'enseignement agricole (session d'examen 2014)

Destinataires d'exécution

DRAAF
Hauts-commissariats de la République des COM
Etablissements publics nationaux et locaux d'enseignement agricole
DAAF
Unions nationales fédératives d'établissements privés

Résumé : Modalités de délivrance du diplôme national du brevet pour la session d'examen 2014

Textes de référence :Arrêté du 14 janvier 2014 modifiant l'arrêté du 18 août 1999 relatif aux 
modalités d'attribution du diplôme national du brevet 
 
Arrêté du 14 janvier 2014 portant abrogation de l'arrêté du 10 mai 2006 relatif aux conditions 
d'attribution d'une note de vie scolaire 
 



Arrêté du 31 décembre 2013 modifiant l'arêté du 15 avril 2013 relatif au programme des 
enseignements de la classe de troisième de l'enseignement agricole et en particulier le programme 
de l'enseignement d'histoire-géographie-éducation civique



Cette  note  de  service  a  pour  objet  de  rappeler,  aux  établissements  d’enseignement  

agricole publics et privés sous contrat  ayant  des classes de quatrième et de troisième, les 

instructions relatives à la délivrance du diplôme national  du brevet pour  la session 2014 

et les préconisations pour  la validation  du livret  personnel de compétences qui  atteste de 

la maîtrise du socle commun de connaissances, de compétences et de culture.

Ces dispositions entrent  en application  à la  rentrée scolaire 2013-2014 pour  la  session 

d’examen 2014.

I-  Rappel  des conditions d’attribution  du diplôme national  du brevet  

Diplôme national  du brevet  et socle commun de compétences, de connaissance et 

de culture

Le  diplôme  national  du  brevet  qui  atteste  de  la  maîtrise  du  socle  commun  de 

connaissances, de compétences et de culture sanctionne la formation acquise au terme de 

la  scolarité  obligatoire.  Ce diplôme  national  ne  conditionne  pas l'accès à  une  classe 

supérieure en fin  de troisième, l’attribution  du diplôme et l’orientation  étant  dissociées. 

Inscription  à la série « professionnelle  »

Le  chef  d’établissement  inscrit  les  élèves  scolarisés  en  classe  de  troisième  de 

l’enseignement  agricole  au  diplôme  national  du  brevet  dans  la  série 

« professionnelle ». Pour  la  session 2014 les épreuves écrites auront  lieu  les  26 et  27 

juin  2014.

Modalités de délivrance du diplôme national  du brevet

Pour la délivrance du diplôme national  du brevet sont prises en compte : 

-la note obtenue à l’oral  d'histoire des arts ;

-les notes obtenues à l’écrit  du diplôme national  du brevet  par  les matières suivantes : 

français,  mathématiques et  histoire-géographie  - éducation  civique  dont  le  contenu  de 

formation  est indiqué en annexe I  ; 

-les notes obtenues lors des contrôles continus effectués tout  au long de l'année en classe 

de troisième dans toutes les disciplines excepté l’histoire-géographie - éducation civique. 

Les  enseignements  de  français,  mathématiques,  langue  vivante,  prévention  santé 

environnement,  éducation  physique et  sportive,  éducation  socioculturelle  sont  affectés 

d’un  coefficient  1.  L’enseignement  de  technologie,  sciences et  découverte  de  la  vie 

professionnelle  et  des  métiers (comprenant  les  enseignements  de  biologie-écologie, 

physique-chimie, sciences et techniques professionnelles)  est affecté d’un coefficient   3.

-la  maîtrise  du  socle commun  de connaissances, de compétences et  de culture  attestée 

par le livret  personnel de compétences au palier  3 (cf annexe II).

A  compter  de la  session d’examen 2014 la  note  de vie  scolaire  n’est  plus prise  en 

compte dans la délivrance du diplôme national  du brevet.



Pour  être  déclarés admis,  les candidats  au diplôme national  du  brevet  doivent  obtenir  

une moyenne générale au moins égale à 10 sur  20 pour  l'ensemble des résultats  chiffrés 

et  attester  de la maîtrise  du  socle commun  de connaissances, de compétences et  de 

culture au palier  3.

Candidats présentant  un handicap

Les candidats  présentant  un  handicap peuvent  bénéficier  d'aménagements de l'examen, 

dans les conditions définies par le décret du 21 décembre 2005 (articles D351-27 à D351-

32 du  code de l'éducation).  Les candidats  sollicitant  un  aménagement  des conditions 

d'examen doivent  suivre la procédure précisée par la circulaire  2011-220 du 27 décembre 

2011 (BOEN n° 2 du 12 janvier  2012).  

Barème pour  l’enseignement  agricole

-l’examen ……………………………..……………………………..120 points  

-l’épreuve orale d’histoire des arts …………………………40 points

-le contrôle continu…………………….………………………..180 points.

Fiche scolaire

La fiche scolaire présentée en annexe III  est destinée aux élèves scolarisés en classe de 

troisième  qui  sont  inscrits  au  diplôme  national  du  brevet  dans  la  série 

« professionnelle ». Elle  permet  aux  équipes  pédagogiques  de  reporter  les  notes  de 

contrôle  continu  obtenues en cours de formation  en classe de troisième pour  prise en 

compte des résultats  scolaires lors de l’attribution  du diplôme national  du brevet.

Situation  des candidats individuels

Les candidats individuels sont des élèves scolarisés au delà de la classe de troisième, des 

élèves de troisième de l'enseignement  privé  hors  contrat  ou des adultes  non inscrits  à 

une préparation  au diplôme national  du brevet dans un établissement. 

L'examen  auquel  ils  s’inscrivent  comporte  six  épreuves  écrites  : trois  épreuves 

obligatoires  (français,  mathématiques,  histoire-géographie-éducation  civique)  et  trois 

épreuves  au  choix  ( langue  vivante  étrangère,  sciences physiques,  prévention  santé 

environnement, éducation socioculturelle).

II-  Livret  personnel  de compétences 

Le  livret  personnel  de  compétences  atteste  de  l'acquisition  des connaissances  et 

compétences du socle, de l'école à la  fin  de la  scolarité  obligatoire.  Pour  l’attribution  du 

diplôme national  du brevet est requise la validation  du palier  3. 

http://www.education.gouv.fr/bo/2006/3/MENS0502560D.htm
http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=58803
http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=58803


Une démarche collégiale  de l’équipe pédagogique est  privilégiée pour  la  validation  du 

livret  personnel  de  compétences.   Le  principe  selon  lequel  seule  la  validation  des 

compétences est obligatoire est réaffirmé.

L’équipe pédagogique veillera  à valider  l’évaluation  des acquis  du socle par  l’usage du 

livret  personnel  de compétences dont  le modèle pour  l’année 2013-2014  est indiqué en 

annexe.

Le Sous-directeur  des Politiques

de Formation et d’Éducation

Philippe VINCENT
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Attestation de maîtrise des connaissances et des compétences du socle 
Année scolaire 2013-2014 

 

Nom et cachet de l’établissement :  

 

Nom, prénom :  

Date de naissance : 
 

Les 7 Compétences du socle commun -Palier 3 Validée le : 

1 - Maîtrise de la langue française  

2 - Pratique d'une langue vivante étrangère  

3 -Principaux éléments de mathématiques et culture scientifique et 
technologique 

 

4 - Maîtrise des techniques usuelles de l'information et de la communication  

5 - Culture humaniste  

6 - Compétences sociales et civiques  

7 - Autonomie et initiative  
 

Attestations scolaires de sécurité routière niveaux 1 et 2 
 

L’ASSR 1 est � délivrée en ............................ � non délivrée 

L’ASSR 2 est � délivrée en ............................ � non délivrée 

 
Prévention et secours civiques de niveau 1 

 
La PSC1 est � délivrée en ............................ � non délivrée 
 
 

La maîtrise du socle commun de connaissances et de compétences est attestée            � oui � non 
 
 
 
Nom et signature du chef d’établissement   
 
Vu et pris connaissance, le ………………………… 
Le représentant légal, 
 
Signature(s) 
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CCCooommmpppéééttteeennnccceee   555   ---    LLLaaa   cccuuulll tttuuurrreee   hhhuuummmaaannniiisssttteee   

AVOIR DES CONNAISSANCES ET DES REPERES Date 

Relevant de l’espace : les grands ensembles physiques et humains et les grands types d’aménagements dans le 
monde, les principales caractéristiques géographiques de la France et de l’Europe 

 

Relevant du temps : les différentes périodes de l’histoire de l’humanité - Les grands traits de l’histoire (politique, 
sociale, économique, littéraire, artistique, culturelle) de la France et de l’Europe 

 

Relevant de la culture littéraire : œuvres littéraires du patrimoine  

Relevant de la culture artistique : œuvres picturales, musicales, scéniques, architecturales ou 
cinématographiques  du patrimoine 

 

Relevant de la culture civique : Droits de l’Homme – Formes d’organisation politique, économique et sociale dans 
l’Union européenne – Place et rôle de l’État en France – Mondialisation – Développement durable 

 

SITUER DANS LE TEMPS, L’ESPACE, LES CIVILISATIONS   

Situer des événements, des œuvres  littéraires ou artistiques, des découvertes scientifiques ou techniques, des 
ensembles géographiques 

 

Identifier la diversité des civilisations, des langues, des sociétés, des religions  

Établir des liens entre les œuvres (littéraires, artistiques) pour mieux les comprendre  

Mobiliser ses connaissances pour donner du sens à l’actualité  

LIRE ET PRATIQUER DIFFERENTS LANGAGES   

Lire et employer différents langages : textes – graphiques – cartes – images –  musique  

Connaître et pratiquer diverses formes d’expression à visée littéraire  

Connaître et pratiquer diverses formes d’expression à visée artistique  

FAIRE PREUVE DE SENSIBILITE, D’ESPRIT CRITIQUE, DE CURIOSITE   

Être sensible aux enjeux esthétiques et humains d’un texte littéraire  

Être sensible aux enjeux esthétiques et humains d’une œuvre artistique  

Être capable de porter un regard critique sur un fait, un document, une œuvre  

Manifester sa curiosité pour l’actualité et pour les activités culturelles ou artistiques  
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